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Avez-vous des questions? Demandez-nous! YongeSubwayExt@metrolinx.com ou 416-202-7000. 
 

 Visitez-nous à : 295, chemin High Tech, unité 4, Richmond Hill 
Trouvez-nous sur les médias sociaux @YongeSubwayExt 
Visitez le site Web : www.metrolinx.com/YongeSubwayExt 

Available in English upon request. If interested, please send an email to YongeSubwayExt@metrolinx.com. 

 

 

Renseignements en date du :   4 septembre 
2024                                                
4 septembre 2024 

 

Phase 2 : Évaluation environnementale du site (EES)  
au 1, boul. Royal Orchard 
 
 
Période des travaux prévue : 2 au 20 décembre 2024 

Horaire : de 7 h 30 à 18 h 00 

Que se passe-t-il? 
La Phase 2 de l’Évaluation environnementale du site (EES) qui sera lancée à la propriété située au 1, boulevard Royal Orchard, 
Markham, Ontario, vise à appuyer le programme environnemental global de diligence raisonnable à l’appui du prolongement vers 
le nord de la ligne de métro Yonge (YNSE).  Phase 2 :  L’EES évalue les conditions environnementales du sol et des eaux 
souterraines.  
 
À propos du prolongement vers le nord du métro Yonge 
Le prolongement vers le nord du métro Yonge transformera les déplacements dans la région de York, à Toronto et au-delà en 
prolongeant le service de métro de la ligne 1 de la TTC vers le nord, de la gare Finch à Vaughan, Markham et Richmond Hill. Ce 
prolongement comprend cinq gares de métro confirmées le long d’un prolongement d’environ huit kilomètres.  
 

 
APERÇU DE LA PHASE 2, EES 

• Phase 2 EES implique le forage d’un puits jusqu’à une 
profondeur de 18 mètres et l’installation d’un puits de 
surveillance en PVC de 50 mm pour recueillir des 
échantillons de sol et d’eau souterraine en vue d’analyses.   

• Les activités de forage prévues nécessiteront 1 jour pour être 
terminées, suivies d’activités de surveillance des eaux 
souterraines et d’échantillonnage pendant deux semaines.  
Le personnel sur le terrain peut ne pas être présent en 
continu sur le site après le forage. 

 
À QUOI S’ATTENDRE 

• Deux places de stationnement en surface seront nécessaires 
pour accéder aux activités de forage, tout en permettant 
également aux places de stationnement d’être libres.  

• Pendant ces travaux, des équipes seront sur place avec un 
camion ou une foreuse montée sur chenilles, des outils à 
main et des tambours pour stocker les déblais de sol et les 
eaux souterraines. La zone de travail sera clairement 
marquée et sécurisée avec des cônes pour assurer la 
sécurité du public. 

• Les résidents peuvent connaître de brèves périodes de bruit 
accru pendant le processus de forage. Les niveaux de bruit 
et de vibration seront étroitement surveillés, et des mesures 
seront prises pour réduire les perturbations si nécessaire.  

 

 
• Les travaux peuvent être reportés en raison de conditions 

météorologiques ou de circonstances imprévues. 
 
DÉTAILS DES TRAVAUX : 

• Avant de commencer le forage, les services publics 
souterrains seront marqués à l’aide de peinture en aérosol 
après consultation avec les localisateurs de services publics 
privés et publics.   

• Le forage du puits prendra environ une journée, et 
l’installation du puits sera suivie d’une surveillance et d’un 
échantillonnage des eaux souterraines sur une période de 
deux jours.  

• La zone sera restaurée à son état d’origine et tout déchet 
généré sera enlevé en toute sécurité par un entrepreneur 
agréé. 

 

    

 


